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Certifié exécutoire
Le Maire,

ARRETE N° 2026-AM-52

OBJET :
Désignation du Président de la Commission d'Appel d'Offres "C.A.O"

LE MAIRE,

VU l'article 22 du Code des Marchés publics qui permet au Maire de se faire
représenter a la Commission d'Appel d'Offres,

CONSIDERANT que la multiplicité des affaires administratives justifie le
recours a cette représentation,

ARRETE

Article 1: A compter du 23 mars 2026, Monsieur Claude MALLERIN est
désigné pour représenter le Maire aux Commissions d'Appel d'Offres.

Article 2 : Le présent arrété sera transcrit au Registre des actes de la Mairie et
ampliation en sera adressée a:

= Monsieur le Procureur de la République

= Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
=  Monsieur Claude MALLERIN

Fontenay-sous-Bois, le 23 mars 2026

Claude MALLERIN Jean-Philippe GAUTRAIS
/ Maire




